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 Carte des « bâtiments agricoles » : 

4 exploitations ont leur siège sur la commune et 3 exploitations extérieures utilisent des bâtiments sur le territoire. 

Hormis 2 exploitations céréalières (08238_03 et 51293_01, pas de distances d’éloignement), toutes les autres sont des élevages soumis au 

RSD (distance de 50 mètres). 

Elles sont toutes localisées dans ou aux abords du village. Parmi ces 7 exploitations, 2 ont un site unique implanté à l’intérieur ou en limite 

de l’urbanisation (08238_02 et 08238_03), 4 exploitations possèdent 2 sites également en bordure du village ou d’un autre village (08080_04, 

08103_03, 08238_04 et 51293_01), et une exploitation a son site à l’extérieur du village (08238_05). 

 

 Carte de « synthèse » : 

Une exploitation a fait connaître un secteur de développement (08238_04) en prolongement de chacun de ses 2 sites. Une zone de protection 

est ajoutée pour éviter le rapprochement de l’urbanisation de ces secteurs.  

Concernant les autres sites d’exploitations, la zone de protection agricole est réduite en prenant en considération des maisons de tiers 

existantes ; elle n’évolue pas autour du site du 08238_05 car plus éloignée du village. 

Les pâtures attenantes aux bâtiments et importantes pour les exploitations ont été identifiées pour être prises en compte. 
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